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Introduction 
 

Pour pouvoir produire des arbres de valeur, la qualité des semences (ou des 

matériels forestiers de reproduction) est un impératif incontournable. Pour 

récolter ces semences, le pays et surtout le service de recherche doit posséder 

un catalogue de peuplements semenciers. Des particuliers sont chargés de 

récolter ces semences contre un revenu non négligeable, luttant ainsi contre la 

pauvreté en milieu rural. Le récolteur devient le meilleur garant de la protection 

du peuplement semencier.  

La conception d’un catalogue de peuplements semenciers est un travail 

délicat. Heureusement, il a déjà été réalisé au Rwanda pour la mise en place du 

« Système OCDE de contrôle de matériels forestiers de reproduction destiné au 

commerce international ». M. Eric Lacroix a eu la chance de participer pendant 

plus d’une année à sa conception et réalisation avec l’appui des meilleurs 

spécialistes généticiens forestiers comme le Professeur Alphonse Nanson 

(maintenant retraité). Le formulaire de description des peuplements est assez 

spécifique car il doit mentionner toutes les caractéristiques phénotypiques 

pouvant avoir une importance sur le génotype des arbres. De plus, il faut 

distinguer les arbres forestiers (système OCDE) des arbres agroforestiers (hors 

catalogue ou catégories inférieures).  Les critères de nombre de pieds minimum 

(30) ou de surface minimale (1 ha) éliminent aussi du catalogue certains 

peuplements apparemment intéressants.  

Le premier travail réalisé par le PRRF consiste à identifier les peuplements 

semenciers de Bassila et à les décrire selon la fiche proposée. Ceci permet de 

confectionner le début du catalogue national de peuplements semenciers du 

Bénin. Ensuite, l’Unité de recherche forestière peut continuer le travail. Ce 

document est composé du relevé de peuplements semenciers recensés dans la 

Commune de Bassila, hors des forêts classées de Mont Khouffé et de Wari-

Maro, par une équipe de 4 personnes : MM.zIssiaka Gomina, Raoul Behoundja, 

Ogbolo Codjo et Abel Atchi. Les 3 premiers sont d’anciens collaborateurs du 

Projet Restauration des Ressources Forestières dans la région de Bassila. La 

conception du catalogue et le traitement des données ont été réalisés par M. Eric 

Lacroix. Ce travail est le premier maillon d’une chaîne que j’espère longue. 
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Méthode  
 

Les peuplements sont numérotés par ordre de collecte de données sur le 

terrain et numérotés progressivement à partir de #001-Bassila. Lorsque la 

collecte de données s’effectuera par exemple à Natitingou, le premier 

peuplement recensé portera le numéro #001-Natitingou, sachant que Natitingou 

est le nom de la Commune.  

Ensuite, le Genre et l’espèce sont indiqués par leur nom scientifique (en 

Latin). La famille est de ce fait automatiquement connue. 

L’utilisation est mentionnée par un coefficient : #1 pour forestière (Khaya 

senegalensis par exemple), #2 pour agroforestière (Leucaena leucocephala par 

exemple), #3 pour forestière et agroforestière (Gmelina arborea par exemple). 

Seules les essences forestières entrent dans le catalogue principal. Les 

essences agroforestières entrent dans un autre catalogue. 

La parcelle est localisée par le repérage de son centre au GPS et les 

coordonnées X et Y du système UTM 31 sont relevées. 

La superficie approximative ou précise est mentionnée et doit dépasser 1 ha 

pour entrer dans le catalogue. En dessous d’un hectare, il est à craindre que la 

consanguinité soit trop élevée et de ce fait que la qualité génétique des 

semences soit trop faible. 

La provenance des semences qui ont donné la plantation est précisée (et 

non l’origine sauf si elle est connue). Plus la précision est grande à ce niveau et 

plus l’amélioration génétique potentielle sera grande. Si l’essence est naturelle à 

cet endroit, on précise : #locale et cette localisation devient une provenance (et 

parfois une origine). 

Le propriétaire de la parcelle est nommé, avec son adresse complète et tous 

les moyens de communication connus : téléphone, etc.  

La description du chemin d’accès est notée en détail. Elle sera complétée 

par un dessin repris au verso de la feuille de description qui sera ensuite scanné 

(ou photographié avec un appareil numérique) afin de le conserver. 

L’origine du peuplement est notée avec un coefficient : #1 = autochtone, #2 

= introduit de XY et #3 = inconnue. 
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L’année de plantation est mentionnée, si elle est connue, avec 4 chiffres : 

1983 par exemple. 

La forme du peuplement est notée par un coefficient : #1 = arbres dispersés 

irrégulièrement, moins de 10/ha, #2 = futaie (arbres formés d’un seul tronc, sans 

sous-bois), #3 = taillis (arbustes ayant plusieurs tiges qui sortent du sol), #4 = 

taillis sous futaie (2 et 3 mélangés), #5 = parc (arbres isolés régulièrement, par 

exemple 10 à 30 par hectare, comme l’Acacia albida, le Parkia biglobosa ou le 

Vitellaria paradoxa, par exemple), #6 = peuplement (2, 4 ou 5, si la distinction 

entre ces formes est difficile). 

Le nombre d’arbres phénotypiquement supérieurs est le nombre d’ « Arbres 

plus » du peuplement selon la terminologie des généticiens forestiers. Souvent, 

c’est le généticien forestier qui détermine ce nombre, ou toute autre personne 

bien formée à ce sujet. 

La distance d’isolement du peuplement est la distance, en mètres ou 

kilomètres (à préciser), du plus proche peuplement de la même essence qui 

risquerait de « polluer » ce peuplement par du pollen provenant d’arbres de 

qualité génétiquement inférieure ou différente. Cette distance, pour des 

peuplements de qualité, doit dépasser 300 m (variable selon le vent, la 

topographie, la végétation, etc.). 

La rectitude des tiges est mesurée par un coefficient variant de 1 à 5, soit de 

tronc fortement tordu = #1 à tronc parfaitement droit = #5. 

L’élagage naturel varie aussi de 1 à 5 : pas d’élagage naturel = #1 à tronc 

parfaitement élagué naturellement = #5. 

La finesse des branches varie de 1 à 5 : très grosses branches = #1 à très 

fines branches = #5. 

L’homogénéité du peuplement varie de 1 à 5 : pas du tout homogène = #1 à 

très homogène = #5 (dans ce cas, tous les arbres ont exactement le même 

aspect). 

L’angle d’insertion des branches varie de 1 à 5 : de 5 à 10° à partir de la 

verticale = #1 à branches horizontales (90° par rapport à la verticale) = #5. 

La croissance en diamètre varie de 1 à 5 et s’évalue, avec de l’expérience, 

notamment en regardant l’écorce des arbres. En effet, un gros arbre n’est pas 
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forcément un arbre à croissance rapide et il vaut mieux prendre des semences 

sur de jeunes arbres à croissance rapide (écorce fine) que sur des vieux à 

croissance lente ou dont la vitesse de croissance n’est pas facilement estimée. 

Le coefficient de croissance varie de #1 = croissance très faible à #5 = 

croissance très forte, par exemple 2 cm et plus par an. 

La croissance en hauteur varie de #1 = très faible à #5 = très forte, par 

exemple 2 à 4 m par an selon l’essence. 

Les défauts varient de #1 = énormément à #5 = absence de défauts. Les 

défauts peuvent être des brûlures, des trous, des suintements, des « balais de 

sorcière », etc. 

L’état sanitaire varie de #1 = très malade à #5 = parfaitement sain. Les 

« maladies » peuvent être des champignons, des attaques d’insectes, des 

carences, etc. 

Les fraudes ou dégâts varient de #1 = énormément à #5 = aucun. Il s’agit 

essentiellement de coupes sauvages pour le miel ou pour le bois d’œuvre. 

Le sol peut avoir une pente variant de 1 à 5 : #1 = très forte (plus de 10 pour 

cent) à  #5 = nulle = sol plat. 

Le Nom et prénom du recenseur, le lieu et la date du recensement sont 

notés. 

Le nom de fichier de l’image (*.jpg) ou du fichier (scanné, *.tif) du dessin 

localisant la parcelle est indiqué. 

Les remarques peuvent mentionner la présence d’autres essences, ou tout 

autre renseignement utile. 

Les feuilles du classeur Excel sur le CD (ou données transmises directement 

d’ordinateur à ordinateur) sont protégées par le mot de code « cotonou » (tout en 

minuscules) afin d’éviter les erreurs. Cependant, pour imprimer le catalogue, il 

faut grouper les dernières colonnes et les faire disparaître (bouton en haut 

« grouper ») afin d’avoir une présentation plus austère et plus lisible. Je 

recommande de rester avec le logiciel Excel afin que chacun puisse manipuler 

les données à sa guise. En effet, les « as » d’Access sont rares. Les 

peuplements hors catalogue n’ont pas été intégrés au catalogue car, soit le 
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nombre de semenciers est inférieur à 30, soit la superficie est inférieure à un 

hectare, soit l’espèce est purement agroforestière. 

Une Feuille précise les coefficients utilisés et les noms vulgaires des arbres. 

Un CD reprend les données entières dont les images des dessins de situation 

des peuplements issus des fiches de description des peuplements. De ce fait, le 

CD a lui seul contient toute l’information collectée par les 4 collecteurs à Bassila 

à ce jour. 

La carte est aussi disponible dans le « Recueil de cartes » produit par le 

PRRF (CD ou document imprimé).  

Le travail restant consiste à étendre l’action au niveau du pays, à trouver un 

forestier généticien pour contrôler le travail, organiser la collecte, lancer la 

procédure OCDE et pour planifier l’amélioration et les tests génétiques des 

peuplements sélectionnés de façon à entrer de plein pied dans la génétique 

forestière. Le forestier de demain ne peut en effet pas se satisfaire d’une simple 

amélioration phénotypique, bien que cela représente déjà un premier pas. Si je 

prends l’exemple du teck au Bénin, le manque à gagner dû à l’ignorance de son 

amélioration génétique représente plusieurs milliards de francs annuellement. On 

ne peut pas décemment se contenter de la situation actuelle. 

La carte de localisation des peuplements semenciers, le tableau des 

coefficients utilisés et les catalogues versions courte et longue se trouvent dans 

les pages qui suivent. 



 

 9

Conclusion 
 

L’amélioration génétique de matériels forestiers de reproduction du Bénin 

n’est pas un luxe. Elle ouvre la porte du développement de filières forestières 

économiquement rentables et qui respectent l’environnement. Ce catalogue 

s’inscrit dans le sens de la mise en place d’un Centre National de Semences 

Forestières et Agroforestières satisfaisant aux conditions et règles du « Système 

OCDE de contrôle de matériels forestiers de reproduction destiné au commerce 

international ».  

 


